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Communiqué à l’opinion publique internationale 
 
Les autorités du régime libyen ont adressé, le 08 novembre 2010, au Secrétaire politique de 
l’ambassade américaine, M. Kuck Reynolds, une demande pour quitter la Libye, suite à la 
visite qu’il a effectuée dans la ville d’Yafren, au sud ouest de Tripolis, dans le but  de 
s’informer sur la situation de l’amazighité et des Imazighen. Fait qui a déclenché l’ire du 
régime libyen qui cherche à isoler les amazighs du monde et à opérer leur liquidation en 
silence. Cette attitude du régime libyen quant à interdire de la diplomatie américaine de 
s’informer de la situation du peuple amazighe dévoile la volonté de l’Etat libyen de dissimuler 
ses crimes contre le peuple amazighe. 
 
Face à cette situation, le Congrès Mondial Amazighe, organisation  internationale de défense 
des amazighes à travers le monde, déclare ce qui suit : 
 

1- Félicite les efforts de M. Kuck Reynolds, secrétaire chargé des affaires politiques pour 
connaître la situation des amazighs de Libye ; 

2- Interpelle l’opinion publique internationale quant aux souffrances du peuple amazighe 
en Libye, privé de ses droits culturels et linguistiques ; 

3- Appelle le Tribunal Pénal International pour engager des poursuites contre les 
décideurs libyens impliqué dans la torture et la déportation des amazighs de Libye ; 

4- Demande aux instances internationales onusiennes de protéger le peuple amazighe de 
Libye contre la répression dont il est l’objet ; 

5- Demande à l’émissaire américain au Moyen Orient, Georges Mitchell, qui prépare une 
visite en Libye dans les jours à venir, de réclamer des rapports sur la situation 
malheureuse de l’amazighité en Libye, coopérer avec les organisations et associations 
des droits oeuvrant dans ce domaine, y compris le Congrès Mondial Amazigh ; 

6- Demande à tous les cadres et fonctionnaires des services diplomatiques exerçant à 
Tamazgha (Afrique du Nord) de sortir de leurs bureaux routiniers et des hôtels de luxe 
des capitales et des grandes villes pour s’aventurer dans les régions marginales afin de 
savoir si les aides financiéres qui leurs sont octroyées par leurs Etats, arrivent aux 
populations cibles, conformément aux conventions de coopération signés par les états 
d’Afrique du nord avec eux. 

 
Signée : Faroudja MOUSSAOUI 

  Présidente du CMA 
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